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ACTES DU GOUVERNEMENT· 

DE LA REPUBLIQUE D'U TOGO 


LOIS 


LOI N<l 58-66 du 1er déc'3TTibre 1958 portant statut 
général des fon'ctionnaires de la HéPublique ,- du 
Togo. ' 

La Chambre, des ~putés a délibéré et .dopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

TITRE PREMIER 

Dispositions générale',s 


'ARTICLE PREMIER. - Ont la qualité de fonction~ 
paire!'. de la République du Togo ét sont soumises au 
présent statut les personnes qui, nommées à un em~ 
ploi permanent de l'Administration togoIai,se, fopt 
part,~e, d',D,ll ~ad~ .de cette Adn$istr,at~on. 

. ou",_ • 

Le présent statut ne s'a,pJiqoe ni aux agents per-'\ 
manents, contractuels et Journaliers 'relevant du ré~ ~ 
ginK' do code du travail, ni au personnel des corps l 
de la police et de la garde tdgolaiae, gardes fores.; Î 

tiers et les agenu actüs des dQuanes qui sont' régis 
par Wl statut particulier. _ ' 

ART. 2. ---.: Aucune distinetion pour l'application' 
du présent statut n'est faite entre ISgn et l'aure eex~ 
sou'] réserve des conditions d'aptitude physique et 
de!! sujétions particulières à certains emplois déter,"; 
minés par statut paitic~ier à chaque cadre. 

ART. 3. - La liberté de oonsciènce et ,d'opinion 
est assurée au f'onetionnaire à condition qu~il s'abs
tienne pendant le seM,~ ~ toute m~taQon à 
cet égard. ' . . ~ - , 

En ce, qui . concerne 'oertains corps 'ou services; 
appelés à occorr des postes d'autorité, des décre~ 
pris en con sei des Mmiatres, pourront déroger Il 
certaines dispOsitions do présent 'statut incompati~ 
bIcs avec les nécessités propres Il 005 'oorps ou ~rvioeBJ 

ART. 4. - Le droit s~dical et la liberté d'affilia ... 
tion sont reconnus au fonctionnaire. En aucun cas,' 
son appartenance 'Ou sa non.;.appartenance à une or
ganisation professionnelle quelconque, association ou 
syndicat, ne peut être invoquée pour 'Ou contre lui.' 

Toute ,organisation syndicale de fonctionnaires est 
tenue d'effectuer dans les deux mois de sa création,; 
le dépôt' réglementaire de ses statuts ct de la liste 
de Bef, administrateurs conformément aux dispo~ition.s 
du titre II du code du travail. 

Copie de ces statuts, de la l~s1>e des adminÏ5trateur,s, 
et des r~cépi,ssés dél,ivr,~ ,a,n m,omen,t cJu dépôt doit, .. 
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dans le même déla4 être adr~ a,~ départe~nt 
de' pa Fonction pùhliqoe. 

Pour les organisations syndicales déjà existantes, 
le dépôt ci-deSSus . devl'a être effectué dlut:J les deux 
mois de la promulgation de la présente loi. 

Toute modification des statuts et de la composi
#on des bureaux de ces org811Îsatione syndicales de
iVra être immédiatement commun~uée danB ieB mé
.1003 forllle8 aux mêmes autorités que ceUea vi,sées 
,à l'alinéa 3 du présent article. 

ABT.5. - Le droit de grè-re pour motifs profes
,ionneJs est reOOn~ auxfonctionnaire6. 

Le G:>uvemement peut toutefois apporter des limi
tations à l'exercice de 00 droit par voie, notanunènt 
Àe réquisitjons individuelles ou oollec'Ïr"Iro. 

Cc droit de réquisition ne doit être, en aucun cas, 
iOft moyen de fa~ oppœition au droit de grève 
dee travaiJ,l~s pour ~dre inefficaces leurs rev:elldi. 
~tion8. 

• ABT. 6. - Lefonctionuaire est vis-à-v;i,s de l'Admi· 
1nistraoon dans .Ulle position statutaire et régle:men
J.:aire. Tout fonctionru.t,ire quel que soit sou rang, est 
responsable ~vant ses Cbef8de l'exécution de.IJ tâ· 
ches qui lui sont confiées et de cellea qui Jneombent 
,..u.( &,gents plac&; sous SOIl autorité. 

Cette responaabUité d.tscipIinqre est indépendan~ 
dM ~ités··péeu~ et péna~ fix~iJ par: 
~ lOi. 

ABT. 7. - Indépe~utamment de la répression pré
lv.ue pa! le l'Ode pénal poUl' v;iolation du secret proie&
1riCiniiel,. tout fOnctionnàire, quel que soit l'emploi 
qu'li oceupe, ne doit diffœer ou laù8er COIlDattre !l'Il 
déhors des nécessités de 8OD. .ervioo, ni fait, ni écrit 
que lui·même connait ou dAitient du fait dudit eervice. 

,En déOOrs lb cas exp~t prévua par.la règle
mentation eu . ur, le fonetionnaire ne ~ut être 
délié de cette tian de discrétion ou relevé .de 
l'interdietiOllné, dictée par l'aUnéa précédent qu'avec 
.'~utor.ité du Mintstredont il relève. 

ABT. 8. - Il est Interdit il tout fonctionnaire quel
le que soit sa pQ5ition d'avoir par . lui-même ou par 
personne interposée et SOUS quelque dénomination 
que ce soit, dalla une entreprise soumise au contrôle 
de son administration ~ service, deaÛltér~ de na1 
,t;ure à compromettre 80Il indépendance. 

AaT. 9 . ...,.. Tout6 activité privée lùcrative pour son 
compte ou poUl' celui de tiers est interdite au fonctio_ 
nnaire directement ou ~ personne interpooée, sauf 
autorisation écrite donn:6e par le Gouvernement ~ 
coneeil des Ministres. 

Cette autorisation ne pourra être acoordée - que 
dans le cas uù l'activité lucrative envisagée tout en 
présentant sur le pLm économique et BodaI un inté
t'êtpub~ic certain n'eét pas exercée à titre privé et 
professionnel par J'lus de deux personnes dans la 
résidence considérce. . 

1 ART. 10. - Tout functionnaire est tenu de ~jo.in. 
dre le poste et d'occuper l'emploi de son cadre qui 
lui sont assignés. 

AllT. 11. - Dans le cas où un fonctionnaire ~st 

poursuivi par un tiers pO,JJr faute de service et où le 

conrtitd'attribution n'a été élevé la collectivité pu

blique doit couvrir le fonctionnaire d~s condanma

tions civiles prononcées . contre 'lui. 


ART. 12. - Indépendamment de la protection ~ à 
laquelle les fonctionnaires ont droit conformément 
aUx règles fixées par 'le code pénal et les lois spéciale!! 
contre les menaces, outragea, injures ou düfamations 
dont ils peuvent être l'objet, l'Administration est te
noo de les protéger contre les menaces attaque.'i de 
quelque nature que ce 50it~ dont ils peuvent être 
l'objet à l'occasion de l'exercioe de leurs fonctions ., 
et de r~r le cas échéant, le préjudice qui en 
est résulte dans rous les cas non pr.evue par la régle
mentation sur l~ pension,:;. 

ART. 13. - Le dossier individuel du fonctionnaire 

doit contenir routes les pièoos intéresSant sa situation 

administrative. Celles. ci doivent être enregA:ltrées, nu

mérotées et classées sans 'discontinDtité. 


Aucune mention faisant état des opinions politi

ques. philosophiques ou rengieuses de l'intéressé ne 

devra figurel'Ru dossier. 


..... AaT. 14. - Sur délégation du premier Minishie; 
le Ministre de la fonction pubUque est chargé: 

10) !d'appliquer le présent ~tatut et les statuts 
particuliers des câdres des fonctionnaires. 

20 ) d'assurer, en liaiaon avec le chef du Gou
vernement et .les. Minist~ intéressés, la 

,geflti~ des fonctionnaires,. agents contrac " tuels de. l'admin,i,stration et des per:;onnels 
déta hés. 

30) - de procéder, sur proposition des Ministres 
intéressé,s, au recr,utement de t'ensemble diea 
fonationnaÏres. 

40) - 'de constituer une documentation et .des 8ta
tist.iques d'en.'3ICmible concernant la fonction 
publi~. . • 
de 'procéder; sui pro~tion des Ministres ~, 
intéressés, à l'élaboration des projets de 
réglementation concernant les questions re· 
latives aux personnels (statuts particuliers, 
congés). 

ABT. 15. - Il est institué par arrêté du Ministre 
de la Fonction publique et pour chaque cadre une 
comm.ission administrath-e paritaire, ayant compétence 
dans les limites du présent statut, et &clon des muda ;. 
lités qui seront fixées par Cet arrêté en matière de re. -" 
crutement, d'avanCement et de discipline.' 

Les représentants du personnel au sein de œt~ 

commission ser,ont élUs au scrutin secret et à la 

proportionnelle par les fonctionnaires en activité de 

service ~uen position de détachement dans un au..; 

tre corps ou service. 


TITRE Il 

Recrutement 


ART. 16. - Nul ne peut être nomlné foncti.onnai., .... 
re de, l'A.dminisfration togolaise : 
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10 -'	s'il ne bénéficie de la citoyenneté togolaise 
telle qu'elle est définie par les textes portant 
statut du Togo siul dérogation basée sur le 
principe de la réciprocité. 

20 's'il ne jouit de ses droits civils et s'il n'est 
de bonne moralité. 

3° -s'il n'est âgé de. 18 ans au moÏtn!S ou de ,30 
ans au plus à la date de sa nomin'ation, cetlf~ 
dernière. limite pouvant être prolongée du 
fait de services antérieurs vaIidables pour 
la retraiLe. 

40 ~'s'il ne rempIitles conditions physiques de 
l'emploi et n'est, notamment; reconnu tota
lement indemne de toute affection incom
patible avec l'exercice. des fonctions publi
ques. 

ART. 17. - Le candidat devra produire, pour la 
constitution de son dos'sier, les pièœs suivantes : 

10 - extrait de naissance ,ou tout acte officiel en 
tenant lieu. 

20 -'extrait du Casier judiCiaire ayant moins de 
trois mois de date. 

'30 -'copies certifiées conformes. des diplômes uni
versitaires invoqués . 

10. -le certificat d'aptitude physique générale in
diquant que l'intéressé est apte au service 
administralif pour l'emploi postulé, compte 
tenu des règles, édic!évas par le statut parti 
culier du ca<ke duquel relève ledit emploi 
et qu'il est indemne de toute affection visée 
à l'alinéa 4 de l'article 16 ci-dessus ou qu'il( est définitivement guéri.1 

5Q 
- le certificat d'examen phtisiologique. 

ART. 18. - A peine de nullité, aucune nomination 
ne peut avoir lieu que pour pourvoir à une vacance 
dans les effectifs tels que fixés par la loi de finance,. 
et dans la limite des crédits inscrits au budg:~t. 

ART. 19. - L'accession à tous les emplois de 

~ fonctiorunaire a lieu par concours direct ou profession
ne1. t 

1 

. Il peut toutefois être dérogé ft cetLe règle en· faveur 
des candida~s justifiant de la possession de certains 
titres universitaires ou professionnels dans les con1 ~·tions fixées au 'Statut particulier de chaque cadre. . 

'Les conoours sont ,annone&> par un avis inséré 

l' 
~ au Journal officiel trois mois a_u moins avant l'ou
1 verture des épreuves et précisant le nombre maxim'um 
1 des ~mplois pouvant être attribués. 

ART. 20. - Les statuts particuliers devront assu
rer à ~ous les fonctionnaires ayant les aptitudes né
œssaires des facilités de formation professionnelle 
et d'accès aux cadres hiérarchiquement supérieurs. 

A cet effet; .pour l'accès aux différentes catégories 
de cadres, il sera institué, en plus du recrutement 
direct, tel qu'il, est prévu à l'article 19 ci-dessus; 
un recr~dement par canoo.urs professionnel ouvert 
aux .~ollctionnaires ayant acoompli un cert:ain nombre 

, 1 d'année~ de services dans les 'emplois d'une catégorie 

/ 
immédj,atem.~llt inférieure à Qelle à laqueJIq ils p~ 
tuIentJ \ , ; .. 1 

1 

Il sera toutefois dérogé à œtfe règle lorsque J'exer
ciœ des fonctions auxqueUes les emplois des cadres 
correspondent, exige la possession de diplômes aux
quels on ne \Saurait suhs'itJ)el" la réussite à un oon
cours profes,<;i·.lnnel, Illotamment les médecins, vété
rinaires, chirurgiens-dentistes, pharmaciens, ingé
nieurs diplômés. 

Les conditions générales de recrutement et Ilûtam
ment la nature des diplômes ou les conditions d'an
cienneté exigé-~s pour se présenter aux concours, les 
programmes, ainsi que la proportion des emplois 
vacants éventuellemelllt réservés à divers groupes de 
candidats aux conoours donnant accès à un même 
cadre, sont fixés par le ~tatut particulier de .chaque 
cadre. 

ART. 21. - Les 'divers emplois d~une même admi., 
nistrationallant de l'emploi le plus bas à l'emploi 
le plus élevé constituent un corps unique à structu.re, 
verticale. 

Les corps uniques seront Mterminés par u;n décret 
pris en conseil des Ministres. 

Ces corps eux-mêmes sont répartis encadres dé-' 
finis par leur niveau de recrutement ou le degré de 
qualitation des emplois groupés. 

Ces cadres sont recrutés soit séparément pour cha
que service, soit en commun .pour QO groupe de ser
vices. 

Les statuts particuliers des· divers corps fiX'eront 
les condition':5 d'accès aux ,grades et écheloll1s de ces; 
cadres. 

ART. 22. - Les fonctionnaires peuvent être exœp~ 
tionnellement autorisés à changer de corps soit dans 
l'intérèt du service, soit pour des raisons de santé 
dûment constatées et sous regerve que le>s, intéressés 
réunissent 1e3 conditions requises pour occuper le 
nouvel emploi. 

Le passage dans le nouveau oorps est constaté p·ar 
arrêté du Ministre de la Fonction publique après 
avis de la commission administrative par~t'aire et 
parassimiIaiilon de la solde ou à Mfaut à ta (solde 
immédiatement supérieure à celle dont ,les intéressés 
bénéficieraient dans leur ancien corps. Oans tous les 
cas, l'ancienneté est conservée. 

L'intégration da.ns le nouveau corps ne peut être 
prononcée que dans un cadre de la même ,catégorie 
que celui dont le fonctit.mnaire est originaire. 

ART. 23. Les nominations à des emplois et 
les promotions des fonctionnaires appartenant aux 
divers cadres doivent être pUbli{is au Journal (Jf/idel 
du TerritQÎre.' 

TITRE JII 

Stage 


A'R.T. 24. - Les candidats aya;nt satisfait au..' con., 
ditions de recrutement fixées la l'article 16 sont 
admis comme fonctionnaires stagiaires ~ l'échelon 
hiérarchique le.. plus bas dQ ,cadre. 

En œtte qualité, ils sont astreints à un stage ~ 
formation ,dont la cIurœ ~t de un aD. .. 

1 
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A l'issue du stage, le Ministre de la Fonction po»li
que appn'<:Îe l'aptitude du candidat, au vu d'un 
rapport du chef de service et avi..'> du MLnisLre in
téressé, et décide : . 

- soit,.a litularisation~ 
- soit son licenciement.' 
-:-- soit ipar mesure exceptionnelle et lIl'On renouve

lable, la prolongation du stage d'uue durée qui 
ne '))<eut exœœr un an. 

ART. 25. - Le licenciement peut, être prononcé 
en cours de stllie. 

-pour insuffisanœ profeS5ÏQnnelle notoire,- lors
que le stagiaire est en s.el'vfoe depuis un temps 
<égal à la moitié de la durée n'OrmaIe du stage. 

-- à l'occasion des faits antérieurs il l'admission 
au stage et qui s'ilS avaient été COlllnUS, au
raient mis obstacles au recrutement pour fai:ts 
susceptibles' de porler atteinte il la dignité et il 
l'hon'Orabilité. 

Le licenciement d'U!l stagiaire pans les conditions 
ci-dessus exposOes ne donne droit il aucune indem
nité. 

Néanmoins, le stagiaire liœncié a droit, pour lui 
et pour sa famille, il la gratuité du rapatriemeI1il 
dans les conditio:ns prevues par les règlements en 
vigueur. . 

ART. 26. --.. Les fonctionnairea stagiaires, ayant 
la qualit6 de titulaires danS un :,tutre c~rps lorsqu' 
ils ne sont pas titularisés à l'expiratÎlOn du stage: 
sont réintégrés dans le grade et le cad~ qu'ils oc
cupaient dans leur corpS d'origine. 

Les f.onctioooaires qui changent de cadre .il l'in~ 
térieur d'un même corps ne oont pas soumL.. aux 
dispositi.:ms édictées par les articles précédents rela
tifs au ~ta.ge. 

ART. 27. - Les sanctions disciplinaire3 suscepti
bles d'être inflig{>,es aux stagiaires sont: 

a ~ - l'avertisooment· laissé à l'initiative du Mi
nislre intéres5é qui adresge copie au MinisJ:re de la 
Fonction publique, 

b) - le blâme, 
c ~ - le déplacement. 
Les sanction'3 prévues aux alinéas b) et c) ci

dessu'5, sont prononcées par décis.ion du Ministre de 
la FonctioOn publique sur proOpositioo du Ministre in
téressé. " 
1 ART. 28. - Les 8tagiai~ peuvent obtenir, pour 
convenances pel'l'iOnnelles,un rong'S sans traitement 
d'une dUR"e maximum de un mois. Le stage est 
alors prolong6 d'une durée équivalente. 

ART. 29. - Le stagiaire ne possédant pM la qua
lité de tilulaire dans un autre cadre, et aylhllt obtenu 
pendant une p(;riode œ douze mois consécu~iIs des 
cong0s de maladie d'une durœ tolale de six moi,;.; 
et qui ne pourrait, à l'expiration de son dernier con
gé, reprendre son s:;rvioe, peu t être mis, sur sa de
mande en COl1g~ sanS traLem~nt pour une durée 
d'un an maximum, renouvelable par périodes ne 
pouvant exoodei' une annœ il concu,rr:ence d'un~ 
durée totale de trois ans. 

.. 

Le stagiaire qui a été mis dans l'impossib~l~té 
définitive et absolue de continuer ses fonctions par 
suite d'infirmif.é.s résultant, de blessure-s ou de ma
ladies contractées ou aggravées : ' 

- en service iOU à l'occasion du s.ervice, 
- en accomplissant W1 acte de dévouement dans 

un intérêt public ou en exposant ses j'Om's pou,r 
sauver la vie d'une ou. plusieurs persOllJneS, 
peut avoir droit à un congé il demi-trailemen~ 
dont la du:ree t'Otal~ est limil.tée il wois ans. 

ART. 30. - Le total des congés rémunérés d~ tou
te nature accordés aux stagiai.~s ne peut àtre en 
compte comme temps de stage. 

Toutefois, les périodes Passées par un stagiaire en 
congé avec traitement entrent en oompte dans le 
calcul des servioes susceptibles d'être vali..rus au 
titre dn régime de pension auquel app.artiennent les 
fonctionnaires du cadre dan'S lequel les stagiaires 
seront lilularisf.s. 

AB.T. 31. - A l'expiration des congés san:.l traite
ment prévus il l'arf,icle 28 ci-dessus, les intéressés 
sont SIOit réintégrés dans leurs f'Onctions, soit licen
ciés, s'ils ne lSont pas en état de les reprendr.:;:. 

Si, lors du renouvellement ou à l'expiration du 
congé avec traitement, 'Ou lors de l'octroi oou du 
renouvellement des congés sans traitement, le sta
giaire est reconnu par le conseil de santé oom,pétent 
comme étant dans l'impossibilité dénnitive et ab
solue de reprendre ses fonctions, il est licencié. 

ART. 32. - Quand le stage a été interrompu en 
application des dispositions sur les congés pendant 
une durée égale ou supérieure à un an, l'intéressé 
pourra être invité, après sa réintégration, à accom·· 
plir il nouveau l'intégralité du stage. 

TITRE IV 

Rémunération 


ART. 33. - La rémunération des fonctionnaires 
appartient aux cadres du Togo et soumis au prés:mt 
statut comprend: 

- la solde soumise ft rctènue pour pension, ou 
solde de base; 

- les prestations f.amiliales, 
- éventuellement les indemnités applicables dans 

certains cas déterminés à l'ensemble des fonc
tionnaires ~t des indemnités particulières pré
vues pour certains cadres !Ou catégories de cadres. 

Chaque cadre et, à l'intérieur de celui-ci, chaque 
grade et chaque échelon sont classés dans la grille 
générale des :solde.<;. 

Le montant ou les taux des différents éléments 
de la rémunération sont fixés par décret. 

TITRE V 
Discipline! 

ART. 34. - Tout manquement ft ses ,obligations 
professionnelles, toule atteinte à la discipline, toute 
absence injustifiée, toute mauvaise manière d~ servir 
expose le fonctionnaire il une saucu.on discÏf"linaire . 

1 
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U en jœt de même des actes qui ne sont pas com
patibles avec la dignité du fonctionnaire, même oom
mis en dehors du service. 

ART. 35. - Les sanctions discipüuaires sont: 
a) - l'averti.s<Sement, 
b) - le blâme, 
-c) - le d.!plaœment d'office; 
,d) - la radiation du table'au d'avancement ou re

tard à l'avancement, 
e ~ -l'exclusion temporaire de fonction; 
f) - la rétrogradatiün d'échelon üu de grade, 

g) - la révocatiün sans swsIJeinsion des droits fa 
~pensions, 

h) -la révocation avec su'SpensÎon des droits à 
'pensions. 

Le fdncijünnaire révoqué avec ou sans suspension 
des droits à pension peut préœndre dans le3 condi
tionsprévues par le régime de retraite du fonction
naire au remboursement des retenues pour la retraite 
opérées sur son traitement si lui même o~ ses 
.ayants-droit ne peuvent en fait, faire, ,valoir leur 
droit à pension. 

Ne sont paIS considérés oomme déplacements d'of
fice, les changements d'affectation à l'iÎltériQur du 
territoire de la République togolaise que les besoins 
du service peut imposer. Il en est de même du rapa
triement 9U du congé d'office que l'Administration 
peul accorder à l'expiration de la période, üuvrant 
droit normalement au oongé. 

il/exclusion temporaire de fonctions M peut ex
-céder 6 mois. Cette sanction est priva;tive de toute 
œmunération à l'exception des aUocations familiales. 

ART. 36. - Le pouvoir disciplinaire appartient 
.à l'autorité investie du pçuyoir de nomination, trt 
il est délégué de plein droit en ce qui concerne l'a
,,~rtissement,' .le blâme et le déplacement d'office. 
au Ministre de qui relèV'e le fonctionnaire en cau,se. 

.. ART. 37. - Vevertissement, le blâmes et le dé~ 
'lllaœment d'office sont pr:ononoos après que le fonc
tionnaire incriminé ait été appelé fa fournir des ex
fPlications écrites sur les griefs qui lui .sont reprochés. 

ART..38. - Lorsque la présence du fonctionnaire 
à son lieu de travail est de nalÙre; à compmmeltre 
l'exécution du serviœ Mit pour faule professionnel
le grave, soit pour infraction de droit commun, le 
Mini.stre de la Fonction publique\:-{;ur proposition du 
Ministre inléressé, peut le suspendre immédiâ~ment 
de seS fonctions; l'intéressé subit pendant toute la 
durœ 00 la suspension re'enue de la moitié de son 
traitement et des accessoires sauf les allocati:ons à 
caractère familial qui sont intégralement perçues. 

La duroede ..cette mesure provisoire ne peu,t 
excéder six mois sam lorsque des ponr:s;uites ju
diciaires sont en oour8 auq~l cas la décision ne peut 
être prise, qu'après jugement définitif. 

Si, dans ce délai, aucune sanction diseiplinaifle, 
à l'exclusion de celles prévues aux alinéas a, b, c 
et p, ~ l'arlicle 35 n'intervi;;e'llt, l'in;té,ressé ~t réta

bU dans tous ses droits et l'eçoit versement intégral 
des sommes retenues. 

ART. 39. - Le fonctionnaire qui, sans motif légi... 
lime.u tabandODlllé son service ou qui, ,fa l'issue d'unq 
permission, d'un congé ou d~une période de disponi

. j:)ilité, n'a pas repris ses fonctions üu rejoint son 
p0,.<> te, peut être déféré devant le oonseil de: disci .. 
pline,. ~n vue d'une sanction diSciplinaire. 

Après une mise en demeure de. quLnze jOu,riS,I ledit 
conseil statut) d'office et, hors la présenye du fonc
tionnaire, si ce dernier n'a pas déféré à ~a convoca
tion qui lui aélé notifiée. 

ART. 40. - II est illstitué un conseil de disciplÂ'l6 
ayant compétence à l'égard de tous les fonctionnaires 
lSoumis au présent statu.t sous réserve des dispcsilio~ 
de l'article 37 ci-dessus. 

ART. 41. - Le conseil de discipline est saiE~ par: 
un rapport émanant du Ministre dont dépend le 
fonctionnaire en cause; la rapport düit indiquer clai
rement les fails rep:réhensibles et s'il y a lieu J.es cir 
constances dans lesquelles ils ont été oommis . 

ART. 42. - Le foncti,onnaire incriminé ou son con ... 
Seil a le droit d'obtenir aussitôt que l'action d~~
plinaire est engagée, la communication ,inlé/Zrale de 
son dossier et de tous documents qui devra lui être 
faite quinze jours au moins avant la réuniün du con
seil 00 discipline. Cette communication ·est faite CIl 
presenc:'e du rapporteur du oo~il. 

Il peut présenter devant le conseil de discipline 
des ohservalions écrites ou verbales, cHer des té
moins et ~ faire assister d'un défen'Sjeur de son 
choix sans pour autant que cette faculté puis~ 
permettre de retarder le cours de la proœdure. 

ART. 43. - S'il ne se juge pas suffisamment éclai .. 
ré sur les faits reprochés fa l'intéressé ou les circons
tanœs dans lesquelles ces faits ont été commis, le 
conseil de discipline peut ordtllnner une. enquête. 

ART. 44. - Au vu des observations écrirea pradui... 
tes devant lui et compte tenu, le cas échéant, des 
déclarations \-erbales de l'intéœss~ et des témoint\ 
ainsi que des resllIta~s de l'enquêle à ,laquelle il a 
pu être procédé, le COll;S'èil de discipline émet llin avis 
sur les sancLions que lui paraissent devoir elltraîner 
les faiLs reprochés à l'in~érelSsé et transmet cet avis 
à l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. Les dél:i,bé
rations du conseil .SI()nt secrètes.. 

ART. 45. - L'avis du conseil de di,';cipline doit 
intervenir dans le délai de trois mois ,à compter du 
jour oit il a été saisi. 

ART. 46. - En cas de poursuites devant un tribu.. 
nal répressif, le conseil de discipline peut décider 
de surseoir fa émettl'e &)n avis jusqU;fa l'inliervenlion 
de la décision du tribunal. 

ART. 47. - Les décisions de sanctions oont ver... 
sées au dOEsier individuel du fonctionnaire inAtessé. 
Tl en est de mêm~ le cas échéant des· avis .ou re
commandaLions émis par le oon~il de discipli,ne e.t 
00. toules pièces et documents annexés. 
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ART. 48. - Le conseil de discipline est permanent 
et comJXlsé comme suit 

Un president, désigné par le ~Iinistre d~ 
la fonction publique 

1 Un représentant du Ministre des finan

'\ ces.Un fonctionnaire désigné par l~ Mi.qi~l:l'e 
de la fonction publique remplissant 

Md,mbr,e~ Il les fonctions de rapportellr, 
Trois fonction:naires repré'llentanls du 

cadre auquel appartient le fonctiOll1
naire en cause, membres élus de la 

, , commission administrative paritaire. 

En cas de partage des. voix, ceIl~ du président 
est prépondérante. 

Le chef direct du fonctionnaire incriminé ne peut 
faire part~ du conseil de discipline, pas plus que le. 
fIondionnaire ayant participé, le: cas échéant, à l'en
quête préliminaire. 

TITRE 'VI 
'Avancement 

ART. 49. - Il est attribué chaque année à tout 
fonctionnaire en activité ou cn servioo détaché une 
note chiffrée suivie d'une apprécialian générale ex
primant sa valeur professionnelle. Le pouvoir de 
notation npparlœnt au chef de service et au Ministre 
intériessé. La note est propo30e par le chef de service 
.ou le chef de ciroonscription et arrêtée par le Minis
tre. 

Les éléments entra'nt cu ligne de compte pour la 
détermination de la inoLe chiffrée affectée du même 
cœfficÏient sont les suivants : ' 

10 ) - Activité physique et professionnelle, 
20) Discipline !Ct exaciiludc". 
30) - Connaissances pl'OfessÎlOnnelles e,t cuUure gé

nérale, 
40 ) ,Rendement et emcacité. 
Chaque élément est chiffré d!3 0 à 5~Jon un cœf

ficient cQrresP'Onda:nt aux appr,SciatiûD:S :suivantes (le 
chiffre. de. n.otation lIle devant paS comporter de déci
males), 

0= ,Mauvais 
1 = 
2 = 

' 

Médiocre 
Passable 

3 Bon 
4 = Très bon 
5 = Exceptionnel. 

ART. 50. _ Il est étahli pour chaque fonctionnai., 
J"C un bulletin annuel de note comportant 1~5 indica
~ions prévues il l'article précédent, ce bulletin est 
versé à (Son dossler. 
, La noie définitive est 'Obtenue en faisant Ll moyen~ 

ne qui, .sera assortie' d'une appréciation générale. ' 
, ART. 51. - Le):; fonctionnaires en (;ongé de longue 

durée pour maladie conservent le droit à l'avance
men~.. 

Il sera tenu compte '~C:~ de.rn~ères note!:! a,!t!rlbQée~ 
Jlvant Ja ma,l~d~e. .. 

La commissiûll administrath-e paritaire appréciera: 
les droit.s à l'avancement en fonction d'une part de') 
dernières notes, d'autre part de l'avancement moyen, 
des fonctionnaires de même grade.' r \ t 

ART. 52. L'avancement des fonctionnaires com
prend l'avancement d'échelon et l~avancement de; 
grade. 

ART. 53. - Le grade est le titre qui panière à ses 
bénéIicières vocalion à occuper l'un des emplois qui 
leur iSont réservés. L'avancement de grade a lieu a~ 
choix et après avis de la commission administraLive 
paritaire siégeant en commission d'avancement. 

ART. 54. - Les conditions réquises pour obtenir 
un avancement de grade sont celles fixées par le :5ta
tut particulier de chaque cadre. . 

Une péréquation du nombre des emplois de chaque 
grade est fixé par ledit statut particulier. 

ART. 55. - L'ayancement d'échelon qui e:3t auto
matique 3C traduit par une augmentation de traite~ 
ment. Il est fonction de l'ancienneté du fonctionnaire. 
L'avancement d'échelon est constaté par l',autorité: 
qui a pouvoir de nomination.' 1 

ART. 56. - L'avan<-'Cment 'd'échelon et l'avance
ment de grade ont lieu de façon continue d'échelon 
ù échelon, de grade li grade. 

ART. 57. - La hiérarchie des grades dans chaquq
cadre et le nombre d'écheloll dans chaqne grade se
ront fixés dans les statuts particuliers de ces oorps 
qui détermineront également: ,1 

10 ) - Le minimum d'ancienneté exigible dans, 
chaque grade pour être promu aU /l;rade supérieur. 

20 ) - La, durée du temps à passer dans chaqu~ 
échelon. celle-ci ne pouvant .être inférieure à deux 
ans. ! 

Dans toute la mesure âupossihle le même rythme 
d'avancement ,devra être assuré d~n:sle,s divers cadr~s. 

ART. 58. - Le pa35ag~ d'un cadre à un ,cadre su
périeur Àans le même (,orps ne peut avoir lieu que 
dans lei! conditioIis prévues au titre II du préscnl;: 
statut relatif au recruflement et notamment aux ar
ticles 19 et 20. 

ART. 59. - Le fonctionnaire qui fait l'objet d'u,n 
avancement de 'grade est promu à l'échelon .de début 
de son nouveau gradessns que sa nouvelle rémunéra
tion puisse être inférieure à l'ancienne, .I,e .cas é,ché~ 
anL il lui est attribué une indemnité différentielle 
soumise. à retenue pour pension dans les conditiQnfi' 
fixées par la règlementation en vigueur. 

ART. 60. - L'avancement de grade pe pèut avoir 
lieu qu'au profit des. fonctionnaires inscrits à un ta
bleau d'avancement. Le tableau est préparé chaque; 
année par l'Administration. II est fourmis aux com
miGsions administratives parit:lires ~'5iégeant en com
miS!:!ion d'avancement, lesquelles soumetteent leur~ 
propOSItiOns à rapprobat~on de l'autorit~é inv:e.stie 'dl! 
pouvoir de nomination . 
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Le tableau 'cesse d'être valable à l'expiration de 
l'année pour laqudle il est dressé. 

ART. 61. - Un fonctionnaire ayant fait l'objet 
d'une, proposition mais dont 'la promotion n'a pu 
intervenir pendant l'année èn 'cours doit fairel'obiet 
d'une nouvelle proposition en :vue de soninsèription 
sur le tableau d'avancement de l'année suivante. 

Dans le cas où l'autorité ayant pouvoir de not-aticn 
déciderait de ne pa~ renouveler cette proposit'iQn, 
elle ,devra justifier cet,te décision dans un rappor1J 
spécial joint au bulletin de, notes de l'inœressé. 

ART. 62. - P·our l'établissement du tableau, il 
doit être procédé li un examen approfondi de la ya
leur professionnelle de l'agent 'compte tcnu princi
palement des 'notes obtenues par l'intéressé et des 
propositions motivées formulées par l'autorité ayant 
pouvoir de notation. 

Les candidats dont le 'méri~e est jugé égal sont 
départagés par l'ancienneté. 

Les promotions doivent avoir lieu dans l'ordr? du 
tableau. 

ART. 63. - Les commissions d'avancement se
ront composées {le telle façon qu'en aucun cas un 
fonctionnaire d'un grade donné ne soit appelé à' for
muler une 'proposition relative li l'avancement d'un 
fonctionnaire d'un grade hiérarchiquement supérieur. 

Er. tout étafJ de cause, les fonctionnaires ayant vo
cation à être inscrit au tableau ne pourront prendre 
part aux délibérations de la commission concernant 
I~ur nroprecas. . 
• 'Lcr;- déÏihérations de ces commissions sont secrètes. 

F..n. cas de partage des voix, celle du président e5t 
prépondérante. ' ' 

Les tableaux d'avancement doivent ~Vre rendus pu
blics par insertion' au: Joumal Officiel. 

ART. 64. :....- 'rout fonctionnaire qui bénéficie d'un 
avancement de grade est tenu d'accepter l'emploi qui 
lui est assigné dans son nouveau grade. SOn refus 
peut entrainer sa radiation du tableau d'ava.ncement 

TITRE VII 
Poszti,ons 

ART. 65. - 'rout fonctionnaÎl"e e~t placé dans une 
des pcsitions suivante:\ : 

10 ) - ,en activité, 
2°) ..--: en service détaché, 
3o', - en disponibilité. 

ART. 66. - L'activité est la position du fonction
nairt" qui régu1iè.remen~ titulair~ d'un grad:e,. exerce 
dfectivement les fonchons, de 1U11 des emplOlcJ cor
respond~lts. 

ART. 67. - Sont assimilés li la position d'acthité, 
les situations suivantes: 

10) Je congé 'administratif, 
2°) Je congé de maladie, 
30) - le eongé de eonvalesC'-Cnce ou de cure ther

m.lI:le, 

40) - maintim par ordre sans af-IectationÎ 

50) - l'expectative de retraire, 

6°) - le congé pour affaire personnelle, 

70 '1 - le congé pour e:xopectative de réhüégration 

&.) - ~ congé pOW' examen; 
90) - le stage de formation professiomH,~'le;' 

10°) - le congé de maternité, 
110 ) - Autodsation spéciale d'absence. 

ART. 68. A. peine depo.ursuite disciplinaire, tout 
fOlltionnaire est tenu de signaler à son chef immé
diatet dans les quarante huit heures, l'ahsenc~ d'un 
fonctionnaire en activité placé sous ses ordres en de':', 
bors des congés tels qu'énumérés à l'article 67 ci-des
sus. 

AllT. 69. - Le détachenrent est la posiPion du 
fon<~tionnaire placé hors de son ·cadre d'o#gineJ 
mais continuant ft bénéficier dans ce c.:l.dr~ d,~ ses 
droits à l'avancement et à' la retraite. ' 

ART. 70. - Tout détachement eut,. prononcé pal', 
al'rêté du Ministre de la FoncHon 'publique sur la 
demande du foncf1.onnaire. Il est essentiellement ré.., 
vocable. 

Dans le cas prévu ~ l'articlc71 (10) Ci-dessous; le; 
détachement peut être prononcé d'office sur avis des 
commissions administratives parit;tjl"es et à condition 
que ~c nouvel emploi soit éqUivalent à l'anc(icll., 

Dans le cas prévu à l'article 71 (40) ci-dessous, le 
détachement est accordé de plein droit. 

ART. 71. - Le détachement ne peut avoir lieu qu~ 
dans l'un des cas suivants : 

détachement auprès d'une admini'3tratjon, 
d'un office ou d'unétahlissement publiC; 
dans un emploi conduisant à pension. 

détachement pour exercer un enseignement 
ou remplir une mission publique la l'étran~ 
gel' ou auprès d',organismes' internationaux: 

détachement auprès d'une admÎll~stration 'o~ 
entreprise publique dans un empbi ne con
duisant pas à pension. 
'détachement pour exercer une fonction pu-, 
hIique élective ou un 'mandat syndical, lor9-' 
que la fonction ou le mandat comporte 
des obligations empêchant d'assurer O'or-: 
ma!ement l'exercioc (le la 'fanction. 

50) -- détachement auprès des (~épartement.g, corn.., 
munes, établissements publics autres que 
nationaux, tt'rritoir('s l'elevant du mini:5tère 
de la Fram'c d'oufre-mer. 

ART. 72. - Il existe deux sortes de détachement: 
10) ..:- le détachement à ",ourt t.crme ou délégation, 
20) - le détachement de longue durée. 

ART. 73. - Le détachement de courte durée ne 
peut excéder un an ni faire l'objet d'aucun ren,ou..., 
,veHement. ", 

A l'expiration du, détachement et en tout état d,~ 
cause de ce' délai d',Ull an, ,le 'fonctionnaire d~taché 

i 
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:en appUcation.du présent article est obligatoirement 
réintégré dans son emploi ·antérieur. ' 

ART. 74. - Le détachement de longùe durée ne 
peut ~xcéder cinq ann,'ées. I! peut toUtef?Îl3 être !ndé~ 
nnimenf renouvelle par penodes de emq annooa a 
,la eondition CJUie les reten~ a~nsi q~ la cont!ibution 
$upplémentaire pour penSl0n aIent ~~ ~f:Eec,tuees pour 
la période de détachement ~coulée. ! 

ART.' 75. - A t'expiration dn détachement de 
longue durée,: et sous réserv:e ~e~ dis'positio~~ ~e 
l'article suivant, le fonctionnaIre detache est remte
gré à la première vacance dans son cadre d'origine 
jet réaffecté à ,un emploi correspond~t .à son g:ra~ 
dans ce cadre. S'il refuse le poste qUi lUI est assIgIle, 
jl ne pourra être nommé à U~l ,?oste équivalent qu~ 
'lorsqu'une vacance sera hudgetalrement ouverte; Il 
~st alors placé en attendant cette va,can~ da,ns la 
position de disponibilité sans solde. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent 
pas aux fonctionnaires en détachement dans le cas 
prévu pal' l'alinéa 4 de l'article 71. Ces fonctionnai-. 
~ sQnt réintégrés d'office dans leur cadre, d'origine 
à Pissu:e de leur détachement. 

\ART. 76. - Les statuts partiduliers pourront fixer 
le temps maximum de détachement à l'expiration 
duquel les fonctionnaires détachés devront opter pour 
l'intégration dans le cadre de détachement ou pour 
la réintégration dé,unitive dans leur cadre d'or,igine. 

ART. 77. - Le fonctionnaire détaché est sOUmis 
ft l'ensem.ble des règles régissant la fonction qu'il 
exerCe pour l'effet de son détachement. . 

ART. 78. - Le fonctionnaire bénéficai.re d'un déta
chement de J..ongue durée, excepti'Jn faite des cas 
prévus au parasraphe 4 de l'article 71, ci-dessus, 
!Cst noté par le chef de service dont il dépend dans 
1'.administration ou le service ;où il est détaché. 

Ses notes sont transmises par la voiè hiérarchique 
à son administration d'origine. 

ART. 79. - En cas de détachement de courte du. 
rée, le chef de servioe dont dépend le fonctionnaire 
détaché transmet par voie hiérarchique 8U Premier, 
Ministre, chef du Gouvernement à l'expiration du 
détachement, une appréciatiDn sur l'activité pr.ofes
sionnella du fonctionnaire détaché. 

ART. 80. - Le fonctionnaire détaché d'office con
:tinue à percevoir la rémunération attachée à son 
grade et a son échelon dans l'adminiatration ou ser
vice d'origine si le nouvel emploi occupé comporte 
une rémunération moindre. 

ART. 81. - Le fonctionnaire détaché supporte sur 
I:e traitement d'activité afférent à son grade et éche
lon dans le service dont il est dé~aché, la retenue 
pl'évuepar la règlementatiOll de la caL3:1e de retraite 
,à laquelle il est affilié. 

Lacontrihution complémentaire est exigible dans 
les mêmes conditions sauf .en ce qui concerne les 
fonctionnaires détachés pour exercer une fonction pu-. 
blique élective ou unmanda,t syndical. .. 

ART. 82. 1- 'En règle générale, le dé!ache~nt 
prend fin aù plus tard lorsque l'agent detache at
teint la limite a'âge de son cadre d'origine. 

Les conditions dans lesquelles s'exerceront les droits 
à pe~sion des fonctionnaire~ ~étachés sont .fixées par 
le règlement propre a,u regtme de retraIte auquel 
l'intéressé e-st soumis. ;: 

ART, 83. - La disponibilité est la posi1~on du 
fonctionnaire qui, placé hors des cadres de .son adm'
nistration IOU service d'origine, 'cesse de bénéi~Jier 
dane cette pOsit~on de. ses d~~its à l',avancement et 
à la ~traite. 1 

ART. 84. - La disponibilité ~st prononcée par a,r,
rêté du Ministre de la f,onction publique, :soit d'off~:x:, 
soit à la demande de l'intéressé.: . , 

ART. 85. -, La mise en disponibUité ne peut .être 
prononcée d'office qUe dans le cas où le fonctionnaire 
ayant épuisé ses droits aux congés de convalescence 
ou de longue durée pour maladie, ne peut à l'expi
r,ation de la dernière périDde reprendre son service. 

Dans le cas de la disponibilité d'office faisant 
suite à un oongé de mahidle, le fonctionnaire perçoit 
pendant six mois~ la moitié de son traitement d'act~
vité et la' totalité des suppléments pour charges de 
famille. A l'expiration de cette période de six mO~:3; 
il ne {>Crçoit plus aucune solde mais conserve ses 
droits a la, totalité des supplément pour charges dti 
~amille. 

Al\T. 86. - La durée de la disponibilité pronon
cée d'office ne peut excéder une année. Elle peut 
rêtre renouvelée à deux repri~ pour une durée égale. 

1\. l'expiration de cette durée, le fonctionnaire doit 
êtN. soit intégré dans les cadres de 5011 adminil3tration 
ou service, soit mis à la retraite, :soit s'il n'a pas 
droit à pension rayé des cadres pour licenciement, 
sur décbion du Premier Ministre ou du I\':~ listre dé
légué après avis· de la commission administra,~ve 
paritaire. 

Toutefois, 51 a l'expiration de la même année de 
disponibilité le fonctionm~re. eat inapte à reprendre 
SOli servioe, mais qu'il résulte d'un avis du conseil 
de santé après examen d'un médecin, assermenté .• 
qu~il doit normalement pouvoir reprendre ses fonc
tious avant l'axpiration d'une nouvelle année, la dis
ponibilité pcurra faire l'objet d'un :se renouveUement. 

Au. 87. - L~ mbe en diaponibilité sur demande 
de l'intéressé ne peut 'être accord~ que dans les 
cas suivants: 

a) - Accident DU maladie pave du conjoint ou 

d'un enfant; la duree de la disponibilité 

ne peut, en ce cas, excéder trois années" ma~ 

est renouvelabl~ à deux reprises pour une 

durée égale. 


bi 	 Etudes ou recherches présentant un inté. 

rêt général; la durée de la disponibilité 

ne peut, en ce cas, excéder trois années mais 

renouvelable à ,une reprise pour une durée 
 ''''.égala 

http:b�n�ficai.re
http:appUcation.du
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iCl - P,our conv~ances personneU,es~~ 'Ila.--,dur~ 
de la disponibilité ne peut, en 00 cas,excéder 
;un an, mais estrenouv~labJe deux fo,~ pour 
une durtSeégale. 

,d'j 	 Pour contracter on engagement dans une 
formation militaire, la durée d~ la dispo
nibilité ne peut danaoo cas, excéder troÎ3 
années, mais ~t être renouvelée one fois 
pour une duree égale. 

ART. 88. - La disponibilité peut être également
prenoncée sa,f ta demande du foncfionnaire, pour 
exèrCer une activité relevant de sa oompétenoo, dans 
une entrepris<,> publique ou privée, à condition: \ 

ai - Qum soit constaté que 'cette mise en dispo
nibilité est compatible avec les nécessités 
du service. 

b) - Que l'intéressé ait accompli au moins cinq 
années de services effectifs dans l'Adminis
tration. 

<c) - Que l'activité présente un caractère d'in
,térêt public à raison de la fin qu'elle pour
suit ou de l'importance du rôle qu'eUe joue 
dans l'économle togolaise. 

d) - Que l'intéressé n'ait pas eU, au cours dei3 
cinq années soit à exercer un contrôle sur 
l'entreprise, soit à participer à l'élaboration 
ou. à la passation des marchés avec elle. 

Lll disponibilité prononcée en vertu des dispocl· 
tions de cet article ne peut excéder trois années; 
eUt> peu.t ,être renouvelée une, fois pour une durée 
<égale.' ' ' , 

AR'I'. 89. - Le chef du GOuvernement peut il tout 
moment et doit, au 'moins deux foto; par an, faire 
procéder aux enquêtes nécessair,es en vue de s'a9
surer que l'activité du fonctionnaire mis en èl3poni
biUté correspond réellement auxmotüa pour les
quelli il a été placé dans cette position. 

Les dispositions du présent article sont applica
bles à la mise en disponibilité prononcée en vertu 
des alinéas 1er et 2 d~ l'article 90 ci-après. 

ART. 90. - La mise en disponibilité est accordée 
d"ft droit, et sur sa demande, il la femme fonctionnaire 
.ayant. au moins deux anfants, dont l'un est âpé de 
moins; de cinq ans 'ou frappé d'one infirmite ex~. 
geant des soins. continui3. 

L:t mise en dhponibilitépeut être accordée, sur 58 

demande, à la femme fonctionnaire pour suivre son 
mari si œ dernier <est astreint à établir sa résidence 
habituelle, en raison de sa profession, en un lieu éloi
gné du lieu de l'exercice des fonctions de sa femme. 

. ~a disponibilité pr~noncée en appl~cat~)n des dispo
61hons du présent artIcle ne peut exceder deux annee:J. 
Elle peut être renouvelée dans les conditions requises 
pour l'obtenir, sans pouvoir dans le cas du deuxième 

. .alinéa excéder dix années au total. 

ART. 91. - Le fonctionnaire mis en disponibili~é 
'Sur sa demand(! n'a droit à aucune rémunération. 
'Toutefois dans le cas prévu fi l'article 90 Ver alinéa) 
la femme fonctionnaire perçoit la totalite des allo
.cat,ions ,à caractère bmUia!. 

ART~ 92. - Le fonctionnaÛ[e mis en disponibilité 
SUl" sa demande doit solliciter sa réintégration deux 
mois au moine avant l'~xpirat~on de la période en 
cours. 

Cette réintégration est de droit ft l'une de3 trois 
premières vacances si la durée de la disponibiIiJ:é n'a 
pas ~xcéd~ trois années. 

ART. 93. - La inise en disponibilité ne peut ,être 
accordée au, fonctionnaire suapendu de fonction ou 
sous le coup d'une procéd'ure disciplinaire, sauf en 
~ qui concerne le cas prév,u à l'ar:f;icle 90 (1er alinéa) 
cI_dessDs. 

ART. 94. - Le fonctionnaire mis en disponibilit~ 
qui lors de sa réintégrati'on refuse le poste qui lui 
est assigné, peut être rayé des cadres par licencÏlemcnl!, 
après avis du conseil de discipline. 

ART. 95. - Les statuts particuliers pourront fixer~ 
pour chaque cadre, la proEortion maximum des fonc
tionnaires susceptlihl~ d être détachés ~u, mis cD. 
disponniJ:J~lité.: 

Les mises en disponibilité prononcées d'offlee ou 
au titre de l'article 90 ci-dessus, n'ent'l"ent pM eA 
ligne de compte pour le calcul de cette ,proportion.' 

ART. 96. - Le régime de congés sera déterminé 
par un règlement (larticulier et fera Yobjet d',un 
décret pris en conseIl des ministres. 

TITRE' Vlll 
Cessation définitive 'des fo.'lctÜJns 

ART. 97. - La oo.r;sation définitive des fonction~ 
entralnant radiation des cadres et perte de la, qua
lité de fonctionnaire résulte : 

loi - de la démission J'égulièrement ac'~ptée 
20 ) - du licenciement, ... 
Jo) - de la révocation, 1 

40 ) - de l'admission il la 'retraite. 
ART. 98. - La démission ne ,peut r6lulter qIRÎ 

d'une demande écrite de l'intéressé mar.quant sa, .vo
lonté non équivoqué de qui:ter les cadres de son ad..! 
ministration ou service. EUe n'a effet qu'autant qu'el... 
le est acceptée par l'autorité investie du pO.1lvoir ~ 
nomination ~t prend effet à la dare fixée par ~cet~ 
autorité. 

La qécisiMl de l'autorité compétenile doit interve
nir dans le délai de trois mois, faute de ,quoi, la dé'" 
mission sera considérée comm:e acceptée. 

Tout cessation de service contrevenant! à 'Ces ,dispo"i 
sitions expose le fonctionnaire à la sanction discipli
naire de révocation aVeC suspension d~ droits à pen
sion . 

ART. 99. - L'acceptation de,la démiooion la ren'" 
in révocable. Elle ne fait pas obstacle le cas échéant 
à l'eÀercÏce de l'action di6ciplim~~re en raison de faits 
qui n'auraient été révélé., il l'administration qu'après 
cette acceptattioo. 

Si l'autOli~é refuse d'accepter l,~ dém!ssion.l'inté
ressé peut S,!lisir la commÎSGion admit~Mative pari.. 
taire. Celle-ci émet un avi3 motivé qu'eHe tran5m~~ 
à l'autoritécompétentle, qqia pouv,~ir de d~.::i5Ion. , .. 
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ART. 100; - En cas ,de :suppression d'emploie uer.' 
manents 'Occnpés par d~s fonctionnaires, ces dernier.s 
ne pc:;,uvent être licenciésqn'en vertu de lois spéciales, 
de degagement, des cadres prévoyant notamment les 
cpnd,itions * préavis et dJindemnisat~an des intéressés. 

ART. 101. - Le fonctionnaire qui fait preuve 
d'insuffisance professionnelle est soit admis ft fa.ioo. 
valoir SC,5 droits à la retraite, soit 1ice~cié. t 

La décision est pris 'par le Chef du Gouverne
ment, après oheervation des formalités prescr,ites 
en matière disciplinaire. 

ART. 102. - Le fonctionnaire qui nei satiafaisa:n~ 
pas aux eonditions réquises pour être admis à lBi 

retraite, est licencié par applicatlion de& dis?osition~ 

cle l'article 101 ci-dessus, perçoit une indemnité égale 

aux émoluments afférents au dernier moi:3 d'activi':é 

multipHéspar le nombre d'années de services vali': 


, dées pour la f!etraite, Qe n'Ombre d'année~ ét,an_ ,divi"'\

"é par deux. . 

Le calcul de cette indemnité est effectué sur la 
solde de base en vigueur au moment du licenciement, 
majorée éventuellement de:; preataMons ,fa~iliales, 
exception faite, de tou1le autre indemnité ou majo
rati~n, ch~que fraction d'années comptanft pour une 
annee enbere. 

L'indemnité de licenciement est versée par mensu~ 
alité.'l. qui, ne peuvent dépasser le chiffre -deiJ derniers 
émo~~ments meOBuelsperçus par le. ,fonctionnaire ,li., 
l'IenC1e • 

Toutefois, lorsque le fonctionnaire Jic:encié pourre; 
jU! tifier qnecette indemnité lui est nécessaire pour 
l'.exercice d'une activité commereiale ou industrielle 
eUe pourra lui être versée en une séule fois. ! 

AlI.T. 103. -'Le fonctionnaire l'évoqué ne peut 
~tre ni réintégré, ni nommé dans on autre emploi 
des cadres de la République du Togo, sanf disposi
tionl.'i spéciales instituées par dé~ret! pria en conseil 

,des ministres. 

ART. 104. - Le fonctionnaire qui cesse définitlV'e~ 
ment d'exercet· ses f.onctions peut se voir conférer' 
l'honorariat dans son grade, soit dans le l?;rade immé~ 
maternent supérieur, à la condition qu'il aH exercé 
pendant an moins deux ans des; fonctions correspon
~t à ce grad~ supérieur. ' 

Le fonctionnaire révoqué 011 licencié pour insuffi. 
sance professionneUe est privé du bénéfice de l'hono-, 
ra.r.~t. 

ART. 105. - Des cours de perfectionnement. de 
formation professionnelle et ,d'instruction générale 
pourront être institlués en faveur ,des fonctionnaires 
eandidats aux concours d'accès 'au différent cadres 
prévu'J par le présent statut. ' ' , 

La création, l~organisation et le fonctionnement de 
ces cours ,feront, Je oas échéant; l'obje~ d'on décrefl 
pj~ ~ ,~ l~ !!P~tra· ',- ' 

.. 

TITRE IX 
Récom'(Jenses 

ART. 106. Il est créé des récompentlell: dont l'é·, 
chelle, est la suivante : 

10) - Encouragement, 
20) - Témoignage cre satisfaction, 
3°) - Mention honorable. 
Ces récompenses sont décernée$ par le MiniB;tre 

1i0US l'autorité duquel le, fonctionnaire est placé. 
L'encouragement est accordé aux'agents qui, daWf 

de.; circonstances normales ont fait pre,u,ve de zèAe,. 
de probité, d'in~lligence professionnelle. 

Le témoignage de satisfaction est décerné. ponr lc~ 
mêmes faits d'one nature pIns élevée, ou pour des. 
faits lite ~rvice important ou pour )lOut ac~e de cO,ur~.I 
ge, de devoooment ou d'hnmanité. 

La mention honorable ~t décernée à l'agent qui,. 
dans lef> circonstances difficiles on dangereuses, a ob.., 
tenu on résultat de service importtantou à celni qUt 
a exposé SI:\ vie, soit en aecomplissapt ses obligations;. 
soit pour sauver son semblable. 

Le témoignage de .satisfaction et la mention hono-,' 
rable doivent être publiés au 10umal Oflicze,l et ver
sés au dossier de l'intéressé. ' 

TITRE X 
Disposition.s diverses et tr,tirisitoifte.s 

Al\T. 107. - Les fonctionnaires appartenant a~ 
~ctuels cadres supérieurs et locaux du Togo seront[ .c..i. 

intégrés de droit à un' niveau.équivalent à celui 4e. 
lent· en.plut dans les cadres à v:ocation correspondante!: 
qui seront ,créés en applications des disposÏlkJns de 
l'articl(~ 21 du présent statut géné,raL 

L'application de cette, disposition ne pourra avcir; 
pour effet de réduire la rémunération et les avanta-i 
ge:; divers dont les personnels intéressés bénéficiaient 
antérieurement et de faire obf/tade au déronlement 
normal de leur carrière, tel qu'il est fixé par les texte? 
~n vigueur, au moment 'de leur intégration dans le~ 
nouveaux cadres. 

ART. 108. - Les fonctionnaires d'ôrigine togolai
se, mai.. appartenant àdea cadres autres que togolais;, 
pourront être intégr.és dans, les cad.res .qui seront ,créés 
en application de la 'présente loi, sn,i,vant des modali 
tés fixées par décret. 

ART. 109. - Les fonctionnaires d'origine togolai .., 
Se ou. non togolaise, apyartenant à des cadres autres; 
que togolais, et employesdans les services de la Ré~,", 
blique ,du Togo -sont régis par des êonventions spé-t 
ciates. 

Aa'l'. 110. - Ceux des fonctionnaires visés à l'ar..:. 
tjcle 107 ci-dessus qui étaient affiliés à la caisse d~ 
retraites de la France' d'outre-mer pourront rester 
affiliés à leur ancienne caisse de retrai~ ou deman
der le transfert à la caisse de retraites des fonction
Daires du Togo ~ fonds correspondant à leurs droite;. 
acquis . 
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AllT. 111 - Les réglements et les statlUts particu
liers actuellement en vigueur demeurent applicables 
jusqu'à l'intervenUC)l1 de œuxprévus par le. présent 
1St,atut général. 

Sont abrogées toutes disp,osiUons ~aires au 
présent statut. 

. AllT. 112 - La présente loi ,.era exécutée com~ 
loi de la Républiq~ du Togo. 

Fait ft Lomé, le ter décembre 1958. ! 

. 1 8. E. OLYIIP.IO. 
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